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ART. 40 QUATER N° 283
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ADAPTATION DE LA SOCIÉTÉ AU VIEILLISSEMENT - (N° 2988) 

Commission  

Gouvernement  
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AMENDEMENT N o 283

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 40 QUATER

À la fin, substituer aux références :

« L. 314-10-1 et L. 314-10-2 »

les références :

« L. 311-4-1, L. 314-10-1, L. 314-10-2 et L. 342-5 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète la rédaction introduite au Sénat en ajoutant au 9° du III de l’article 
L. 141-1 du code de la consommation relatif aux habilitations des agents de la CCRF en matière 
d’information du consommateur, notamment sur le contrat de séjour et de pratiques commerciales 
déloyales l’article L. 342-5 du code de l’action sociale et des familles, par soucis de coordination 
avec les modifications introduites à l’article 40 ter du présent projet de loi.


